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Bonne Année 2020!  

 
 

 

 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 
 

 
 
 

1 
 

Congé - jour férié 
 

2 
 

Congé 

3 
 

Congé 
 

6 
 

Journée pédagogique 

7 
 

 

8 
 
 

 
 

9 
 

 

10 
 

Animation en classe sur 
l’électricité statique pour 

le préscolaire 
 

Sortie championnat du 
monde patin de vitesse 

Élèves de 2e et 3e 
cycles 

 

13 

Journée Portes 
ouvertes (visites de 10 
h 15 à 11 h 15 et 13 h 

15 à 14 h 15) 
 
 

14 
 

15 
 

Le gr. 32 se rend à la 
bibliothèque Langelier. 

 

16 
 

Théâtre d’ombres pour 
les groupes 31, 32, 33 

et 34 

17 
 

Animation en classe sur 
l’électricité statique pour 

le préscolaire 
 

20 
 

Le gr. 33 se rend à la 
bibliothèque Langelier. 

 

21 
 

Le gr. 31 se rend à la 
bibliothèque Langelier. 

 

22 
 
 

23 
 

 

24 
 

A.M. : Les groupes de 
4e année se rendent au 

théâtre. 
 

P.M. Dépistage visuel 
pour les groupes du 

préscolaire 
 

27 
 

 
 
 

28 
 

Journée pédagogique 

29 
 

 

30 31 
 

 

 

 
 
 
Meilleurs Vœux pour 2020 
 
Tout le personnel de l’école vous offre ses meilleurs vœux de santé, de bonheur et de prospérité pour la 
nouvelle année. Que vos enfants puissent continuer à s’épanouir, s’instruire et socialiser en harmonie dans 
notre belle école.  
 
Période officielle d’inscription 2020-2021 pour les nouveaux élèves  
 
La période officielle d’inscription pour les nouveaux élèves du préscolaire et du primaire se tiendra du 
mercredi 8 janvier au mardi 28 janvier 2020 de 8 h 30 à 11 h 15 et de 13 h 15 à 15 h 15.  
 

Le journal mensuel pour les parents et 
le personnel de l’école Saint-Fabien 

Janvier 2020 – No 5 

L’Hyperlien 



. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Site Internet : st-fabien.csdm.ca 

Les parents pourront également venir inscrire leur enfant en soirée le 16 janvier. Lors de cette journée, les 
inscriptions se prolongeront jusqu’à 20 h. 
 
Pour inscrire leur enfant, les parents doivent apporter les documents suivants : certificat de naissance et 2 
preuves d’adresse valides au Québec. 
 

Conférences destinées aux parents  
 
Les écoles du secteur se sont réunies pour vous offrir des conférences susceptibles de vous intéresser. Ces 
conférences gratuites, données par Dre Nadia Gagnier, psychologue, se tiendront aux dates et lieux suivants : 
 
4 février : L’intimidation…prévenir et agir en tant que parent  (à l’école Guillaume-Couture) 
18 mars : L’anxiété chez les enfants de 2 à 18 ans…même les adultes!  (à l’école Notre-Dame-des-Victoires) 
5 mai : Le développement de l’image corporelle  (à l’école Louis-Dupire) 
 
Nous vous ferons parvenir sous peu un sondage, afin de connaître votre intérêt pour ces conférences. L’heure 
exacte des conférences vous sera communiquée ultérieurement. 
 

Votre service de garde vous informe 

 

 Prochaine journée pédagogique : le mardi 28 janvier aux Glissades des Pays d’en Haut. Si vous avez 
rempli le formulaire des préinscriptions, PAS BESOIN de retourner le coupon-réponse envoyé par 
courriel, à moins de faire une annulation ou une modification avant la date limite inscrite sur le 
formulaire. 

  Vous avez reçu le formulaire des préinscriptions pour la deuxième partie de l’année. La date limite de 
remise est le 10 janvier 2020.  

 Nous vous rappelons que nous sortons jouer à l’extérieur plusieurs fois par jour et plus de 30 minutes à 
chaque jour. Il est donc important que les enfants soient convenablement vêtus et de prévoir des 
bottes, pantalon de neige, bas et mitaines de rechange.  

 Tel qu’annoncé par le ministère, les frais de garde ont augmenté à 8,50 $ par jour pour les enfants 
réguliers. 

 Afin de faciliter le moment d’appel par radio en soirée, nous vous demandons de mentionner le nom de 
l’éducatrice de votre enfant à Mme Naïma lors de votre arrivée. Des listes de référence seront affichées 
sur le babillard des parents.  

 Le service de garde Saint-Fabien sera fermé pour la relâche. Pour les parents dans le besoin, le 
service de garde Notre-Dame-des-Victoires assurera le service. La période d’inscription se fera à Saint-
Fabien, auprès de Wafia et d’Amélie du 13 au 16 janvier 2020. Après le 16 janvier 2020 18 h, il sera 
trop tard et vous devrez vous adresser aux organismes communautaires.  

 À compter de janvier, les enfants devront apporter leurs ustensiles (fourchette, couteau et cuiller) pour 
le dîner et la collation du soir. Nous désirons nous associer au plan VERT de l’école visant à réduire 

les déchets.  

Marché de Noël et vente de sapins 
 
Nous avons eu droit à un magnifique Marché de Noël le 5 décembre dernier, fruit du travail des enseignants et 
des élèves de tous les niveaux, sans compter la vente des sapins organisée par les parents de l’OPP.  
Merci aux parents, grands-parents et voisins du quartier pour leur visite aux nombreux kiosques sur place. 
Votre enthousiasme a fait de l’événement un incontournable de la période des Fêtes 2019. Nous vous 
transmettrons le montant des recettes dans L’Hyperlien de février. 
 
Paniers de Noël 
 
Merci à tous les parents pour leur précieuse collaboration à la collecte des denrées non périssables, cadeaux 
et autres accessoires. Ces denrées distribuées ont permis à des familles de garnir leur garde-manger. L’école 
Saint-Fabien et sa communauté participent toujours activement à cette collecte avec l’organisme GEMO. 
 
Les habits d’hiver sont de mise! 
 

Assurez-vous que vos enfants portent tuque, foulard, mitaines, pantalon de neige et bottes. Ceux-
ci jouent à l’extérieur aux récréations du matin et de l’après-midi, sans compter le temps passé 
dehors durant les heures du service de garde. Ils doivent être au chaud pour profiter des joies de 

l’hiver. De plus, n’oubliez pas d’identifier leurs vêtements !!! C’est incroyable, comme il se perd des 
vêtements non identifiés à l’école. Nous vous invitons à venir les récupérer avec votre enfant.  

 
Nous vous prions de faire confiance aux décisions des adultes auxquels vous confiez vos enfants concernant 
le port des vêtements chauds. Ils sauront faire preuve de discernement. Veuillez noter que la même règle sera 
appliquée pour tous! Le pantalon de neige est obligatoire pour tous. 
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Procédure pour les tempêtes de neige (CSDM) 
 

S.v.p., consultez le site internet www.csdm.qc.ca un message vous renseignera sur ce sujet. 
 
 
 

 
 
 

 

http://www.csdm.qc.ca/

